MODÈLE DE LETTRE D’INFORMATION DES AGENTS SUR LE DISPOSITIF
Objet : Information sur les nouvelles conditions de transmission des arrêts de travail des fonctionnaires 

Le décret n° 2014-1133 du 3 octobre 2014 relatif au contrôle des arrêts de maladie des fonctionnaires modifie l'article 15 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif aux conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, afin de préciser les conditions de mise en œuvre de l’obligation de transmission des arrêts de travail. 

Vous étiez, d’ores et déjà, soumis à une obligation de transmission de vos arrêts de travail dans le délai de quarante-huit heures à compter de la date de prescription de l’arrêt. 

Depuis le 6 octobre 2014, si vous ne respectez pas cette obligation, votre autorité territoriale vous informera qu’en cas de nouveau manquement à cette obligation sur une période de vingt-quatre mois, votre rémunération sera réduite de moitié entre la date de prescription de l’arrêt de travail et sa date d’envoi. 
La réduction de la rémunération ne sera pas appliquée si, lors du nouvel envoi tardif, vous êtes hospitalisé ou si vous justifiez, sous huit jours, de votre incapacité à transmettre votre avis d’interruption de travail dans le délai réglementaire. 

Je vous rappelle que vous devez transmettre à votre administration les volets n° 2 et 3 de l’imprimé CERFA n° 10170*05. Vous devez conserver le volet n° 1 comportant des données médicales et le présenter, le cas échéant, au médecin agréé mandaté par l’administration à fin de contrôle du bien-fondé médical de votre arrêt de travail. 

